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Cycle de conférences sur la 

transition énergétique 

Soirée #1 : 

Conseil Incitatif

Audits énergétiques

26.09.2023



Questions : 

Posez vos questions sur la présentation ; 

votez si vous avez la même question

Chat : 

En cas de problème technique

Consignes en ligne



CECB/CECB+
Solaire 

photovoltaïque 
& thermique

Pompes à 
Chaleur

26.09.23 10.10.23 28.11.23

Calendrier



1. Introduction

2.Chauffez Renouvelable

3.CECB/CECB+

4.Réponses aux questions

5.Clôture
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1. Introduction

Service Intercommunal des Energies

Distributeur d’électricité de l’Ouest Lausannois, créé en 1935 

Services : PV, e-mob, PAC, CAD, Contracting, Smartcity

Miguel Ayala (Expert CECB) & Mathieu Veriter 

Responsables développement durable 

SIE SA 

Caroline Tacchini

Déléguée à l’énergie, Adjointe du Chef de Service

Ville de Renens



SIE SA - Service Intercommunal des Énergies

Chemin de la Gottrause 11 – CP – 1023 Crissier 

Tél. 021 631 51 11

info@sie.ch   sie.ch

2. CHAUFFEZ RENOUVELABLE
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Contexte

• Objectif CO2 d’ici 2050 : zéro émission nette.

• Actuellement : ~900’000 bâtiments résidentiels en Suisse encore chauffés par des 

énergies fossiles. Chaque année, 30 000 chauffages devraient être remplacés par du 

renouvelable d’ici 2050.

• >50% (!) des propriétaires de bâtiments n’étudient aucune alternative à un système de 

chauffage à énergie fossile.

• Nouvelles conditions-cadres légales : il sera progressivement de plus en plus compliqué 

de remplacer un système de chauffage à énergie fossile par un système de même type.

• Chaque maintien d'un chauffage à énergie fossile laisse échapper une chance pour les 

20 prochaines années.

• Notre génération est celle qui peut faire la différence.
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Stratégie énergétique CoCEn Vaud
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Axe stratégique du Canton de Vaud
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Pourquoi rénover ?

• Économies d’énergies

• Rentabilité

• Confort et qualité de vie

• Valorisation du bien

• Impact environnemental
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Planifier sa démarche

1. Réaliser un audit

• Conseil incitatif - Chauffez Renouvelable

• CECB/CECB+

2. Planifier son projet

• Selon le résultat du CECB et/ou rapport conseil planifier les étapes:

➢ Contacter des professionnels (architectes, chauffagiste, artisans)
➢ Demander des offres

3. Démarche administrative

• Demandes d’autorisation
• Demandes de subventions

4. Mise en œuvre des actions
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Objectif du programme

Transmettre des informations neutres sur le plan technologique.

Transmettre des faits corrects par rapport aux coûts, aux charges et à 
l'impact.

Motiver les propriétaires à passer aux énergies renouvelables. 

Réduire plus rapidement les rejets de CO2 dans le secteur du bâtiment.

Proposer des solutions optimales grâce aux conseils personnalisés.
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Le programme national « Chauffez renouvelable »

• Motiver les propriétaires à passer aux énergies renouvelables au bon moment.

• Deux catégories de bâtiments différents :

✓ Maison unifamiliale ou immeuble collectif avec jusqu’à 6 unités d’habitation ou bâtiment avec un 

chauffage <30kW.

✓ Grand immeuble d’habitation de plus de 6 unités d’habitation et propriété par étage ou bâtiment 

avec une puissance >30kW.

• Facilité d’accès au conseil spécialisé et ciblé sur le chauffage, sensibilisation précoce.

• Faire connaître aux propriétaires les démarches à suivre et les subventions. 
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Conseil Incitatif – sujets abordés :

• Évaluation globale du bâtiment.

• Sensibilisation aux économies d’énergie. 

• L’incidence de son propre chauffage sur le climat.

• Prévenir une surcharge des propriétaires de bâtiments lorsque la législation imposera des 

mesures sur le bâtiment, p.e. l’obligation du changement chauffage électrique avant le 1er 

janvier 2033.

• Informations sur le maintien de la valeur et les opportunités de vente.

• Types de financement possibles, déduction fiscale et les démarches à suivre.

• Et finalement, remise de deux documents (Rapport + Calcul).

En résumé : un conseil énergétique personnalisé permettant à la/au ou aux propriétaires de 
prendre connaissance des différentes options existantes en recommandant en toute neutralité.
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Conseil Incitatif – sujets abordés :

Planifier le 

remplacement

à temps!

Avec 

le conseil incitatif de 

«chauffez renouvelable»

Chaleur à 

distance

Ancien système 

de production 

de chaleur

Chauffages fossiles
Mazout ou gaz

Chauffages électriques directs

Système de 

chauffage 

renouvelable
Chauffages à bois
• Pellets

• Bûches

• Copeaux Solaire thermique 
comme appoint 

pour le chauffage

Pompe à chaleur 
air/eau

Pompe à chaleur 

à sondes géothermiques

eaux souterraines

Approvisionnement en 

électricité par du photovoltaïque

C

H

A

U

F

F

E

Z

 

R

E

N

O

U

V

E

L

A

B

L

E



Nom fichier
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Conseil Incitatif – Exemples :
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Comment financer le remplacement d’un chauffage ?

17.03.2022Présentation détaillée SIE 

Fonds 

propre

Subventions 

Cantonale et 

communale 

À noter que les subventions 

peuvent être déduite dans la 

fiscalité.

Financement 

bancaire
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Qui peut en bénéficier ?
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• Subvention accordée pour le remplacement d’installation de production de chaleur : 

✓ Propriétaire, administrations, PPE et entreprises

✓ Chaudière > 10 ans, et ce indépendamment de la catégorie de bâtiments et de 

l’agent énergétique de l’ancien générateur de chaleur.

✓ L’installation doit servir de chauffage principal pour chauffer les locaux (la 

chaleur de processus est exclue).

✓ Seul un prestataire de conseil incitatif « chauffez renouvelable » peut envoyer 

des requêtes à l’OFEN. 
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Quels sont les coûts?
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• Le conseil incitatif est encouragé de manière uniforme dans toute la Suisse et est 

gratuit pour les propriétaires.

• Cet encouragement a lieu dans le cadre du programme « chauffez renouvelable » de 

SuisseEnergie.

• Attention un refus est possible dans les cas suivants :

✓ Une double subvention pour toute contribution au conseil incitatif provenant de 

programmes d’encouragement cantonaux et communaux est exclue. 

✓ Un seul conseil incitatif par installation de production de chaleur.
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SIE SA - Service Intercommunal des Énergies

Chemin de la Gottrause 11 – CP – 1023 Crissier 

Tél. 021 631 51 11

info@sie.ch – www.sie.ch

Questions



SIE SA - Service Intercommunal des Énergies

Chemin de la Gottrause 11 – CP – 1023 Crissier 

Tél. 021 631 51 11
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3. CERTIFICAT ÉNERGÉTIQUE 

CANTONAL DES BÂTIMENTS



Planifier sa démarche

1. Réaliser un audit

• Conseil incitatif - Chauffez Renouvelable

• CECB/CECB+

2. Planifier son projet

• Selon le résultat du CECB et/ou rapport conseil planifier les étapes:

➢ Contacter des professionnels (architectes, chauffagiste, artisans)
➢ Demander des offres

3. Démarche administrative

• Demandes d’autorisation
• Demandes de subventions

4. Mise en œuvre des actions
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• Le CECB est un instrument des cantons. 
La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie (EnDK) en porte la  responsabilité. 

• Le CECB est établi par des experts CECB certifiés 
(liste disponible sur : https://www.geak-tool.ch/fr )

• Le maître d’ouvrage peut choisir librement l’expert.

• Pour établir un CECB / CECB+ : 
le propriétaire met à disposition les données de consommation pour le chauffage, l'eau 
chaude et le courant électrique des 3 dernières années au moins

Contexte

https://www.geak-tool.ch/fr


Différence entre CECB et CECB Plus
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• CECB :

Rapport de 4 pages qui donne la performance 

énergétique actuelle du bâtiment en 3 notes : 

- Efficacité de l’enveloppe du bâtiment 

- Efficacité énergétique globale 

- Emissions de GES

Les notes vont de A (très bien) à G (médiocre).

Obligatoire dans certains cas, lors de la vente, 

ou pour la demande de subvention pour un 

changement de chauffage.

Valable 10 ans 

• CECB Plus :

Il se base sur l’état actuel du bâtiment issu du 
CECB et propose en complément jusqu’à 3 
variantes de rénovation.

Après avoir pris connaissance des points 
faibles du bâtiment, cela permet au 
propriétaire de simuler différents travaux de 
rénovation et découvrir leurs impacts sur 
l’aspect énergétique et financier.

Le CECB Plus est donc une aide à la 
décision, mais également obligatoire pour 
certaines demandes de subventions.
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Processus d’un audit énergétique

CECB :

✓ Une visite des lieux et analyse de l’enveloppe 

et de la technique (1h approx.)

✓ Calcul des données

✓ Remise du CECB

CECB Plus :

✓ Demande de subvention.

✓ Visite des lieux et discussion des différentes 

variantes (1h – 1h30).

✓ Calcul des données et création du rapport conseil.

✓ Remise du rapport et explications des variantes.

✓ Achèvement de la subvention (preuve de paiement à 

transmettre)

✓ Suite du projet de rénovation (mise à l’enquête, 

subventions, etc.)
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Quand réaliser un CECB / CECB Plus

CECB :

✓ Avant la vente de votre bien immobilier, 

obligation légale dans le canton de Vaud

✓ Lors du remplacement d’un système de 

chauffage à énergie fossile (mazout, gaz et 

charbon) ou électrique.

CECB Plus :

✓ Afin de vous conseiller et vous orienter sur vos 

futures rénovations énergétiques

✓ Afin d'obtenir diverses subventions cantonales 

pour des rénovations énergétiques (montant 

supérieur à CHF 10'000.-)

✓ Si le CECB conclut à une classe F ou G, alors 

il est demandé une analyse supplémentaire 

des possibilités d’assainissement énergétique



Analyse d’un CECB

Enveloppe:

• Toiture:

• Par l’extérieur ou l’intérieur

• Amélioration du confort estival et hivernal

• Diminution des courants d’air

• Façade:

• Intérieur et extérieur

• Fenêtre:

• Remplacement de verres ou fenêtres

• Double ou triple

• Amélioration du confort (moins de courants, surfaces chaudes)

• Attention à l’aération

• Plancher:

• Isolation du plafond des caves / garages

• Isolation du sol contre terrain

• Sol plus chaud



Analyse d’un CECB

Technique

• Production de chaleur

• Pompe à chaleur (Air-eau / Géothermique)

• Chauffage à bois

• Chauffage à distance

• Solaire thermique

• Consommation de chaleur des trois dernières années

• Electricité

• Appareils électroménagers

• Remplacement appareils anciens

• Éclairage LED

• Bloc multiprise

• Électricité → Photovoltaïques

• Consommation des trois dernières années
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Exemples

5 novembre 2022
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Exemples

5 novembre 2022
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Tarifs moyens et subventions

- Pour un habitat individuel : environ CHF 800 TTC (hors subvention)

 Aucune subvention n’est octroyée

- Pour un habitat collectif (ou autres types de bâtiment selon la norme SIA 380/1) : 
Prix sur demande

 Aucune subvention n’est octroyée

5 novembre 2022



Analyse d’un CECB Plus

Analyse l’état initial avec un CECB (façade, toiture, fenêtres, chauffage, etc…)

Analyse les mesures possibles:

1. Travail sur l’enveloppe:

• Toiture

• Façade

• Fenêtre

• Plancher

2. Travail sur la technique

• Production de chaleur

• Appareils électriques

• Panneaux solaires

Finalement les différentes variantes (jusqu’à 3 variantes possibles) sont proposées selon la discussion
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Exemple concret

Villa à Chavanne-de-Bogis

5 novembre 2022
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Exemple de Rapport de conseil

5 novembre 2022
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5 novembre 2022

Exemple de Rapport de conseil
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5 novembre 2022

Exemple de Rapport de conseil
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5 novembre 2022

Exemple de Rapport de conseil
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5 novembre 2022

Exemple de Rapport de conseil
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5 novembre 2022

Exemple de Rapport de conseil
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Tarifs moyens et subventions

- Pour un habitat individuel : environ CHF 1’800 TTC (hors subvention)

Subvention à hauteur de 1’000 CHF par le programme bâtiments. 

 Autres subventions communales :

- Crissier, Renens : Aucune

- Ecublens: Fr. 500.-

- Pour un habitat collectif (ou autres types de bâtiment selon la norme SIA 380/1) : Prix sur demande

Subvention à hauteur de 1’500 CHF par le programme bâtiments. 

Autres subvention communales :

- Crissier, Renens : Aucune

- Ecublens: Fr. 700.-

5 novembre 2022

* Votre banque offre peut-être un soutien financier complémentaire

** Attention aux coûts additionnels si vous n’avez pas de plans de la maison à disposition
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En résumé le CECB Plus sert :

• Aider à planifier les travaux et les démarches

• Aiguiller dans le choix des variantes

• Faire connaitre les subventions applicables

• Aider à réaliser des économies d’énergie

• Augmenter la valeur du bien immobilier
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Réponse aux questions
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FAQ

• Y a-t-il une voie de recours en cas de désaccord avec le résultat ?

Non, parce qu’il n’existe qu’une relation contractuelle privée entre le propriétaire foncier et l'expert CECB. Si le propriétaire 
n'accepte pas le CECB, les voies légales normales sont applicables. Il est en plus libre d’en faire établir un autre ; dans ce cas, seul 
le dernier CECB établi sera considéré comme valable.

• Y a-t-il une obligation d’établir une nouvelle version du CECB en cas de modification du bâtiment ?

Non, il n'y a aucune obligation. Néanmoins, le CECB existant perdra sa valeur en cas de travaux d'assainissement complets, 
puisque les données de base auront complètement changé. Pour cette raison, nous recommandons la mise à jour du CECB après 
des travaux d'assainissement. La mise à jour d'un CECB existant prend moins de temps et est moins coûteuse.

• Comment faut-il interpréter les classes du certificat ?

Une nouvelle construction qui respecte les valeurs légales actuelles et qui dispose d'un chauffage renouvelable correspond à la 
classe B/A. Les immeubles assainis qui présentent des lacunes perceptibles et qui n'ont pas recours aux énergies renouvelables 
correspondent en règle générale à la classe D. Les immeubles partiellement isolés et où certains composants techniques ont été 
assainis tombent à peu près dans la classe E. La classe G regroupe tous les immeubles anciens non assainis et chauffés par des 
énergies fossiles.

• Un locataire peut-il commander un CECB ?

Seul le propriétaire est autorisé à mandater un expert CECB pour établir un certificat.

• Le CECB doit-il être établi avant ou après la rénovation ?

Les subventions doivent toujours être demandées avant le début des travaux.



SIE SA - Service Intercommunal des Énergies

Chemin de la Gottrause 11 – CP – 1023 Crissier 

Tél. 021 631 51 11

info@sie.ch   sie.ch

CLOTURE



Suite de la conférence

En cas d’intérêt pour le conseil incitatif : inscription possible directement ce soir

• Par email à dd@sie.ch

• Ou directement auprès d’autres bureaux

En cas d’intérêt pour le CECB / CECB Plus :

• Demande d’offre possible via SIE : https://www.sie.ch/prestations/diagnostic-energetique-
cecb-817 

• Demande d’offre à d’autres experts certifiés : https://www.geak-tool.ch/fr/experts#/ 

Prochaines séances : https://www.sie.ch/transition-energetique/

Solaire 
photovoltaïque 
& thermique

Pompes à 
Chaleur

10.10.23 28.11.23

https://www.sie.ch/prestations/diagnostic-energetique-cecb-817
https://www.sie.ch/prestations/diagnostic-energetique-cecb-817
https://www.geak-tool.ch/fr/experts#/
https://www.sie.ch/transition-energetique/
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Contact : dd@sie.ch

Merci pour votre 
participation
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